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Partie 1 

HHHHistoriqueistoriqueistoriqueistorique    
 

 
 
 

Les originesLes originesLes originesLes origines    

La Savoie fût un Etat indépendant qui s’est constitué sur la décomposition de l’empire 
carolingien. On peut situer l’origine du Comté de Savoie vers l’an 1000 en Maurienne et dans 
le Bugey. Bien qu’assujettis au St-Empire-Germanique, les comtes de Savoie - puis Duc en 
1418 - devinrent rois à partir de 1713 et gouvernèrent jusqu’en 1947 après avoir unifié l’Italie 
en 1861. La famille de Savoie transfère sa capitale de Chambéry à Turin en 1564. Pour notre 
part, Présilly, qui appartenait au Comté de Genève, rejoint la Savoie en 1401. 

Les Etats de Savoie furent occupés, voire annexés, à plusieurs reprises : 

- par les Français : 1536-1559; 1600-1601; 1689 puis 1703-1713;  

 Pour la période 1536, si l’essentiel de la Savoie est occupée par François 1er, le Duché de 
Genève qui a été mis en apanage est allié à la France et sera préservé de l’occupation 
française. Plusieurs indices laissent à passer que les Hôtelliers étaient dans le baillage de 
Ternier et étaient occupés par les Bernois ! 

- par les Espagnols : 1742-1749 ;  

- à nouveau par la France : durant la Révolution et le Ier Emprire, de 1792 à 1814  

 

Choix des termesChoix des termesChoix des termesChoix des termes    

L'Annexion de la Savoie est le nom générique donné à la réunion de l’ensemble de la Savoie, 
à la France en 1860 (futurs départements de la Savoie et de la Haute-Savoie), correspondant 
au duché de Savoie , et du comté de Nice, alors parties intégrantes du royaume de Piémont-
Sardaigne,. Il est régulièrement utilisé avec un A majuscule. 

Si le mot « Annexion » est le terme retenu lors des débats de 1860, préféré à celui de 
« cession », c'est celui de « réunion » qui apparaît dans le texte du traité de 1860. En effet, 
celui-ci donne l'impression que les populations consentent aux décisions des princes. Cette 
acceptation est d'ailleurs mise en avant avec les résultats du plébiscite d'avril 1860. Ce terme 
est d'ailleurs repris lors du cinquantenaire de 1910. Cependant, lors des commémorations du 
centenaire de 1960, dans un contexte de guerre d’Algérie, les documents officiels utiliseront 
plutôt celui de « rattachement », que l'on retrouve encore lors des célébrations du cent-
cinquantenaire. 
 Toutefois, les historiens savoyards, comme Jacques Lovie ou Paul Guichonnet, lui préfèrent 
le terme « annexion » correspondant plus à la réalité juridique et diplomatique du XIXe. 
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PréparatifsPréparatifsPréparatifsPréparatifs de l’Annexion de l’Annexion de l’Annexion de l’Annexion    

L’Annexion de la Savoie est surtout une contrepartie de l’aide apportée par la France au 
royaume de Piémont-Sardaigne dans la constitution du Royaume d’Italie, en chassant les 
Autrichiens de la Lombardie.  

Le 21 juillet 1858, l’empereur Napoléon III et Camille Benso, comte de Cavour, président du 
Conseil du Royaume de Piémont-Sardaigne, se rencontrent secrètement à Plombières pour 
discuter d’une aide au royaume d’Italie dans sa lutte contre l'Empire autrichien, en échange 
des territoires savoyards et niçois. 

 À la suite, un traité est signé à Turin le 26 janvier 1859 pour sceller l'alliance franco-
piémontaise par le prince Napoléon  Jérôme, qui se marie quatre jours plus tard avec la 
princesse Clotilde de Savoie. 

Cependant, le 7 juillet 1859, à la suite de l'armistice de Villafranca (voir en annexe), 
Napoléon III renonce à la Savoie, dans la mesure où « les buts de guerre rêvés n'ont pu être 
atteints ». Napoléon a bien battu les autrichiens mais n’a pas libéré intégralement la 
Lombardie et le Vénitie. Lors de leur retour en France, à leur passage, les troupes françaises 
sont acclamées par les populations savoyardes.  
 
Cavour, ne voyant pas aboutir ses projets de libération totale de l’Italie du Nord, doit 
abandonner le pouvoir et laisser la place à l'impopulaire Urbain Ratazzi. 

D’août 1859 à janvier 1860, la Savoie est parcourue par l'incertitude de son avenir. Les 
libéraux affirment leur attachement pour le roi. Un parti annexionniste - pro-français – 
s’organise, tandis que dans le nord du duché, l'idée d'un rattachement à la Suisse voit le jour. 

 

 

Victor-Emmanuel II de Savoie 

 

Entre décembre 1859 et janvier 1860, des émissaires secrets sont envoyés par le 
gouvernement pour savoir si l’opinion savoyarde était favorable - ou non - au projet de 
réunion à l’Empire français. « Tout démontre la grande impopularité du régime piémontais, 
d'abord auprès des élites et de l'Église, mais aussi dans la population. Rejoindre la France, 
pays prospère et puissant, représente une grande tentation pour les Savoyards ». 

 En effet, Cavour avait fait voter des lois contre les congrégations religieuses et s’était mis 
l’Eglise à dos, alors que Napoléon III se positionnait en défenseur du Pape. 
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De la Savoie à l’ItalieDe la Savoie à l’ItalieDe la Savoie à l’ItalieDe la Savoie à l’Italie    

Le 16 janvier 1860 à Turin, le comte de Cavour revient au pouvoir, après six mois de retrait, 
en tant que Président du Conseil, prêt à réaliser l'unification italienne : « Ma tâche est plus 
laborieuse et plus pénible maintenant que par le passé. Constituer l’Italie, fondre ensemble 
les éléments divers dont elle se compose, mettre en harmonie le nord et le midi, offre autant 
de difficultés qu’une guerre avec l’Autriche et la lutte pour Rome ». 

Le 26 février 1860, le gouvernement français écarte l'idée d'une Savoie indépendante. 

Le 28 février une pétition est lancée en Savoie du Nord pour demander le rattachement à la 

Suisse. Pragmatiques, les Savoyards du Nord savent que leurs débouchés économiques et leur 
approvisionnement dépendent de Genève. Presque l’intégralité des électeurs de Beaumont 
signe en faveur de la Suisse. Pour Présilly on n’a pas retrouvé de pétition. On sait seulement 
que trois Savoyards de Présilly habitant Genève ont signé la pétition. Pour contrecarrer ce 
courant qui était favorable au démantèlement de la Savoie, une astuce fut trouvée : créer une 
zone franche allant de la frontière Suisse aux Usses et comprenant l’ensemble du Chablais et 
du Faucigny.  

Le 1er mars 1860, Napoléon III annonce au Corps législatif son intention de réclamer le 
pourboire convenu à Plombières, c'est-à-dire de « réclamer le versant occidental des 
montagnes des Alpes »14, à savoir Nice et la Savoie, en échange de son appui à l’unité 
italienne. Les conseils divisionnaires, réunis à Chambéry, émettent un vœu en faveur du 
maintien de l'unité savoisienne le 8 mars 1860 (c.-à-d. le refus d'une partition de la Savoie 
entre la Suisse et la France). 
 

Le traité Le traité Le traité Le traité de Turinde Turinde Turinde Turin    

Le 12 mars 1860 est signé à Turin la convention préliminaire secrète reconnaissant la 
cession de la Savoie et de Nice à la France. Le principe de la consultation des populations est 
retenu. 

 le 21 mars 1860, les conseils divisionnaires du duché se réunissent et décident de l'envoi 
d'une délégation de 41 savoyards (nobles, bourgeois, officiers ministériels) favorables à 
l'Annexion, menée par le comte Amédée Greyfié de Bellecombe qui sera reçue 
solennellement aux Tuileries par l'Empereur. 

 Le 24 mars 1860 a lieue la signature et la publication du traité d'Annexion, dit Traité de 

Turin. Les trois premiers articles précisent assez bien les conditions de cette annexion : tout 
d'abord, il n'est pas fait référence à une « annexion » mais à la « réunion » (art.I); d'où l'appel 
à l'assentiment des Savoyards et l'organisation d'un plébiscite ; 

Ensuite la zone neutralisée de la Savoie du Nord, garantie par le traité de Turin de 1816, est 
maintenue (art.II) ; 

Enfin « Une commission mixte déterminera [...] les frontières des deux États, en tenant 
compte de la configuration des montagnes et de la nécessité de la défense » (art.III).  
 
Au cours du mois d'avril 1860 débute la mission du sénateur français Armand Laity (4 au 28 
avril) en vue de la préparation du plébiscite Par exemple, des émissaires français parcourent le 
Chablais et le Faucigny. Parallèlement, on développe les avantages de l'entrée dans l'Empire 
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comme la diminution de la durée du service militaire, la suppression des douanes avec la 
France et l'entrée de denrées à bas prix, un afflux de capitaux, une meilleure répartition des 
impôts et surtout un pays avec lequel les Savoyards partagent la même langue. 
 
À partir du 28 mars 1860 des troupes françaises arrivent à Chambéry. 

    

Le plébisciteLe plébisciteLe plébisciteLe plébiscite    
 

Le plébiscite se déroule les 22 et 23 avril 1860 : c'est la première élection au suffrage 
universel en Savoie, et les électeurs doivent répondre à la question : « La Savoie veut-elle être 
réunie à la France? ». En Savoie du Nord il y a des bulletins « Oui et Zone » et ailleurs 
seulement des bulletins « Oui ». Il semble qu’il n’y ait pas eu de bulletins « non ».  

Le scrutin se déroule dans le calme. « Pour Napoléon III, il ne s'agit pas de demander l'avis 
des citoyens mais de démontrer que sa politique bénéficie d'un soutien populaire. Tout se 
trouve mis en œuvre pour que les résultats du vote répondent aux attentes de l'Empereur » 
explique un historien. Les conditions de vote ne permettraient pas de le caractériser 
aujourd'hui de totalement démocratique; « les urnes étaient aux mains des mêmes autorités 
dont étaient issues les proclamations. Les contrôles étaient impossibles), les églises chantaient 
la messe et le "Domine salvum fac Imperatorem" (Seigneur protège l'empereur). 

 Le 29 avril, la proclamation des résultats du plébiscite par la Cour d'appel de Savoie 
(Chambéry) est officialisée : 

 

Plébiscite avril 1860 

Inscrits Votants 
Favorable au 
rattachement 

Votant « Oui 
et Zone 

Franche » 

Contre 
l'annexion 

Abstention 
Nuls (dont 

pro-

helvétique) 

Armée 

135 449 130 839 130 533 4 707 235 env. 600 71 
6 033 

sur 
6 350 

Sources : D’après Henri Ménabréa/Paul Guichonnet. 

 
 
Le 29 mai 1860, la Chambre de Turin ratifie par 229 voix contre 33 et 25 abstentions le traité 
de cession du 24 mars, et le Sénat par 92 voix contre 10. 
 
 Le 12 juin, la France ratifie à son tour le traité, et prend officiellement possession du territoire 
le 14 juin 1860, après la signature du traité. 
 
 Le lendemain, un décret impérial crée les deux départements de la Savoie et de la Haute-

Savoie. 
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Fête à Chambéry de l'annexion de la Savoie à la France 
 

 
 
 
 
 

En SynthèseEn SynthèseEn SynthèseEn Synthèse    
 
L’annexion de la Savoie à la Franc est la contrepartie de l’aide de la France à l’unité italienne 
pilotée par le Piémont avec à sa tête le roi Victor Emmanuel II dernier roi ayant régné sur la 
Savoie (Louis-Philippe, le dernier roi de France n’a jamais régné sur la Savoie). 
 
Le plébiscite permet d’une part à Victor Emmanuel II de ne pas abandonner lui-même la 
Savoie, berceau de sa famille mais de le faire valider par ses sujets savoyards grâce au 
plébiscite.  
 
Par ailleurs ce même plébiscite permet à Napoléon III de s’appuyer sur « la volonté du 
peuple » pour remettre en cause habilement les traités de 1815-1816 garantis par les 
puissances du « Concert européen », et surtout les grandes puissances que sont l’Angleterre, 
l’Autriche, la Russie, et la Prusse. 
 
On remarquera enfin la rapidité de tout le processus qui ne prit que deux ans pour les accords 
et quelques mois pour la réalisation. 
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Partie 2  

La Savoie sous le Second Empire 

 

Napoléon III Empereur (par Nadar) 
 
 
« C'est au nom de l'Empereur que je vous reçois dans la grande famille française qui est 
heureuse et fière de vous ouvrir ses rangs. Confondus avec les nôtres, vos intérêts seront 
désormais l'objet de la constante sollicitude du souverain qui a porté si haut la gloire et la 
prospérité de la France. » 

Déclaration d'Armand Laity, affichée après la proclamation des résultats du plébiscite  

Pour fêter l'évènement, des fêtes populaires sont organisées pendant plusieurs jours dans les 
campagnes et les villes de Savoie.  

L'empereur français effectue avec l'impératrice Eugénie, un voyage triomphal du 27 août au 
5 septembre27, à travers la nouvelle province française. Le couple impérial est accueilli à 
Chambéry, Annecy, Thonon, Chamonix, Evian, Sallanches, Aix-les-Bains et Bonneville par 
des parades militaires, des défilés en costumes régionaux, des bals organisés et des 
promenades sur les lacs. L'impératrice ira sur le glacier des Bossons et sur le col de 
Montenvers à dos de mulet et sur la Mer de Glace le 3 septembre 1860. 

 

La nouvelle administration La nouvelle administration La nouvelle administration La nouvelle administration     

La nouvelle province savoyarde est divisée en deux départements subdivisés en 
arrondissements. Elle possède, en 1860, 542 535 habitants, dont 267 496 en Haute-Savoie et 
275 039 en Savoie : 

• 79% de la population vit de l'agriculture,  
• 80,8% des habitants de la Haute-Savoie vivent dans des localités de moins de 2000 

âmes, 
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L'industrieL'industrieL'industrieL'industrie    

L'industrie lourde est encore peu développée avant l'annexion de 1860. Néanmoins 
quelques zones d'exploitation minière employant une vingtaine d'ouvriers, existent à Saint-
Georges-des-Hurtières en Maurienne, à Randens, Argentine, et Peisey-Macôt, et  vendent 
pratiquement toutes les productions au Piémont. 

Dans la région de Cluses, les paysans travaillent pour l’horlogerie genevoise, ce qui 
constituera l’origine du décolletage. Par décret du 30 novembre 1863, l'école d'horlogerie de 
Cluses devient une école d'état. Les machines agricoles, et le fil de fer de Sallanches 
connaitront une certaine réputation. Les installations industrielles dans la province de 
Faucigny, mues par la force hydraulique traditionnelle sont répertoriées dans une enquête du 
député Charles-Marie-Joseph Despine (1792-1856) avant sa mort, recensées et exploitées en 
1860 : 162 scieries, 39 martinets et forges, 11 clouteries... non comptabilisées les filatures de 
laines. 

A Modane, Saint-Michel-de-Maurienne ou de Bozel, en 1861 l'exploitation de l'anthracite 

permet de tirer plus de 6 000 tonnes de minerai. Les villes de Chambéry, Annecy et Aix-les-
Bains, utilisent le lignite comme source d'énergie, et plus de 2 300 entreprises utilisent 
l'énergie hydraulique, le plus souvent privée. 

A Annecy, une entreprise textile, qui travaille notamment le coton est l’une des plus grandes 
entreprises des Etats sardes. Les forges de Cran, les papeteries Aussedat, ou encore les 
verreries d’Alex (qui utilisent notamment le sable du Salève), font partie des fleurons d’une 
industrie savoyarde encore peu développée. 

 Certaines industries artisanales disparaissent, comme les 67 ateliers de clouterie des Bauges 
qui emploient 380 personnes, avec une exportation de 140 tonnes de clous. Ils ne seront plus 
qu’au nombre de 18 pour une centaine d'employés sept ans après. 

 

L'agricultureL'agricultureL'agricultureL'agriculture    

L'isolement et le manque de capitaux retardent l'essor de l'agriculture en Savoie, malgré 
l'organisation de concours locaux soutenus par la presse : « Le Savoyard » ou « Le 
Propagateur ». Les échanges avec le marché français s'organisent peu à peu, où les "vaches 
tarines" se feront connaître avec succès à l'exposition de Lyon en 1861, et au concours de 
Moulins en 1862. 

L'appellation de "race tarine" proposée au concours de Moûtiers en 1863 sera reconnue 
officiellement en 1864. Cette reconnaissance développera la vente de ce cheptel, qui sera 
exploité pour sa résistance et sa bonne production de lait. Les techniques nouvelles 
détrôneront progressivement les mulets de Faucigny et les petites exploitations de moins de 5 
ha. 

 La sauvegarde des « Eaux et Forêts » de Chambéry et d'Annecy existe depuis janvier 1861, 
avec l'apparition de fonctionnaires « garde forestier ». L'exploitation de la vigne sur de petites 
superficies hétéroclites est de faible rendement, avec des vignobles de grands crus comme la 
« Roussette », la « Mondeuse », ou le « Persan ». 
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Les transports Les transports Les transports Les transports     

Une première ligne de chemin de fer a été ouverte entre Aix les Bains et St-Jean-de-
Maurienne en 1858. Un prolongement était prévu jusqu’à Genève par le Mont-Sion en 1858, 
mais l’Annexion a interrompu ce projet.  

Lancé sous le royaume piémontais en 1857 par le roi Victor-Emmanuel II de Savoie lui-
même, le chantier du tunnel ferroviaire du Mont-Cenis se termine en 1871, au début de la 
Troisième République. Il s'agit d'un maillon essentiel au transport de marchandises et de 
passagers entre l'Italie et la France. 

Avec le col du Mont-Cenis, ce sera le passage obligé entre Savoie et Italie, jusqu'en 1982 et 
l'ouverture du tunnel routier du Fréjus. Le tunnel du Mont-blanc sera, lui, mis en service en 
juillet 1965. 

D'autres tronçons ferroviaires relieront Grenoble à Montmélian en août 1864 et Aix-les-Bains 
à Annecy en juillet 1866. 
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Annexe I 

Armistice de VillafrancaArmistice de VillafrancaArmistice de VillafrancaArmistice de Villafranca    

 

 

L'armistice et les préliminaires de Villafranca ont été signés le 12 juillet 1859 à Villafranca 
di Verona, en Vénétie, par la France et l'Autriche. Il mettent fin à la guerre austro-franco-
sarde qui constitue pour l'Italie la deuxième guerre d'indépendance. 

Après les difficiles batailles de Magenta (4 juin) et de Solférino (24 juin), Napoléon III, sans 
consulter son allié sarde Cavour, propose l'armistice le 8 juillet et une entrevue le 12 juillet à 
l'empereur d'Autriche François-Joseph Ier.  

Bien que victorieux, Napoléon III est effrayé par l'hécatombe (près de 40 000 tués ou blessés 
à Solferino) et l'idée de devoir continuer une campagne d'automne et d'hiver contre les 
Autrichiens retranchés dans le quadrilatère. De plus, le gouvernement et l'impératrice lui 
transmettent des informations alarmantes sur l'état de l'opinion française, qui est exécrable. En 
particulier, les catholiques, jusqu'alors soutiens du régime impérial, craignent pour les États 
pontificaux et l'indépendance du pape si l'Autriche était éliminée d'Italie. Enfin, un sentiment 
anti-français se répand en Allemagne, où l’on soutient les Autrichiens. 

 La Prusse masse près de 400 000 soldats près de la frontière du Rhin, dégarnie de troupes 
françaises. 

A Villafranca, il est convenu que l'Autriche cède la Lombardie (Mantoue et Peschiera 
exceptées) à la France, qui la redonne au royaume de Sardaigne. Une confédération italienne 
présidée par le pape Pie IX est créée. La Vénétie sous souveraineté autrichienne en fera partie. 
Les ducs de Modène, de Parme et de Toscane, chassés par des révolutions, retrouvent leurs 
trônes. 

Cavour, non consulté, démissionne le 10 juillet, alors que le roi Victor Emmanuel II donne 
son accord « à titre personnel », laissant ainsi la porte ouverte à toute rétractation 
gouvernementale. 

Ces préliminaires furent confirmés par le traité de Zurich du 11 novembre 1859. 
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Annexe 2 

Les archives communales et  l’annexionLes archives communales et  l’annexionLes archives communales et  l’annexionLes archives communales et  l’annexion    
 
 
 
Il y a donc 150 ans que les Savoie et Nice furent rattachées à la France… 
 
Le royaume sarde était très bien organisé sur le plan administratif. On sait que le cadastre 
français  par exemple est directement inspiré du cadastre sarde (1732) qui s’appelait la mappe. 
Les anciens ne disaient-ils  pas en parlant d’un chemin rural : il est mappé ?  
   
Les cartes de la Mappe Sarde existent toujours à la commune de Présilly et  l’on peut  en voir 
un exemplaire développé, exposé à la Maison du Salève.  
 
 

Que se passa t-il à Présilly lors de l’annexion ? 

 
Dans les pages qui suivent vous pourrez  déchiffrer la copie des  documents établis en 1860. 
  
Le 22 janvier 1860, alors que nos concitoyens ne savaient pas encore grand-chose du 
plébiscite, eurent lieu des élections communales pour désigner les Conseillers communaux. 
Vous remarquerez  sur le procès verbal joint : « Province : Annecy  Commune : Présilly » 
 
Les 22 et 23 avril se déroule la votation du plébiscite. L’entête du PV indique « Province 
d’Annecy ». 
 
Le 27 décembre 1860, sont officiellement installés le Maire et l’adjoint, qui  sont les mêmes 
que sous le régime sarde : M. Jean Mégevand Maire et Jean Lachat adjoint.  Le PV  cette fois  
est intitulé « Département de Hte Savoie, Canton de St Julien, Commune de Présilly ». 
 
Les Savoie étaient dorénavant administrées par la France. 
 
 On peut dire aussi : les administrateurs de la commune étaient devenus  Français. 
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Procès-verbal de l’élection des conseillers communaux (22 janvier 1860) 
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Procès-verbal de l’élection des conseillers communaux (suite) 
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Procès-verbal du plébiscite sur l’Annexion (22 avril 1860) 
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Procès-verbal du plébiscite sur l’Annexion (suite) 
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Procès-verbal du plébiscite sur l’Annexion (23 avril 1860) 
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Procès-verbal du plébiscite sur l’Annexion (suite) 
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Procès-verbal de l’installation du premier Maire après l’annexion 



 19 

 

 
 
 

Procès-verbal de l’installation du premier Maire après l’annexion (suite) 
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Pour en savoir plus : http://www.150ans-paysdesavoie.fr/ 
 


